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ARRETE n° 2485 PR du 30 novembre 2009 portant délégation de signature 
à Mme Claude Panero, chef du service des contributions, ainsi qu’à 
certains agents du service des contributions.
(JOPF du 2 décembre 2009, n° 66 NS, p. 1121)

Modifié par :

-
Arrêté n° 1660 PR du 7 avril 2010 ; JOPF du 15 avril 2010, n° 15, p. 1730
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston Tong Sang ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 concernant la signature du courrier ;

Vu l’arrêté n° 456 CM du 12 mars 2004 modifié portant organisation du service des contributions ;

Vu l’arrêté n° 507 CM du 18 juillet 2005 portant nomination de Mme Claude Panero en qualité de chef du service des contributions,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à Mme Claude Panero, chef du service des contributions, à l’effet de signer au nom du Président de la Polynésie ­française, en charge des relations avec l’Etat et l’Europe, des relations régionales et internationales, des finances, du ­budget, de la rationalisation des dépenses publiques, de la modernisation de la fiscalité et de la réforme de l’administration, dans la limite de ses attributions, les actes courants et les correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 2.1 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 susvisée.

Art. 2.— Mme Claude Panero est habilitée à signer, au nom du Président de la Polynésie française, en charge des relations avec l’Etat et l’Europe, des relations régionales et internationales, des finances, du budget, de la rationalisation des dépenses publiques, de la modernisation de la fiscalité et de la réforme de l’administration, dans la limite de ses attributions, les actes concernant :

1°
La gestion courante des agents placés sous son autorité ;

2°
L’avancement et les notations des agents du service ;

3°
Les sanctions disciplinaires, jusqu’au blâme inclus, infligées aux agents placés sous son autorité ;

4°
Les ordres de déplacement dans le territoire, n’excédant pas six (6) jours, des agents placés sous son autorité ;

5°
La prise en charge des frais de transport et de bagages des agents placés sous son autorité ;

6°
L’engagement et la liquidation des dépenses du service ;

7°
La signature des contrats et conventions liés à la gestion courante du service ;

8°
La délivrance de certificats administratifs ;

9°
La liquidation des recettes.

Art. 3.— Mme Claude Panero reçoit en outre délégation de signature à l’effet : 

1°
En matière de juridiction gracieuse :

-
de prendre, en ce qui concerne les droits ou les pénalités, des décisions gracieuses de rejet, remise ou modération dans la limite de deux millions de francs CFP (2 000 000 F CFP) ;

-
de statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des créances irrécouvrables présentées par le payeur de la Polynésie française ou le receveur des impôts, dans la limite de (remplacé, Ar n° 1660 PR du 7/04/2010, art. 1er) « cinq millions de francs CFP (5 000 000 F CFP) », par cote s’agissant des impôts perçus par voie de rôle et par créance s’agissant des impôts perçus sur liquidation.

2°
En matière de juridiction contentieuse :
-
de prendre, en ce qui concerne les droits ou les ­pénalités, sans limitation de montant, des décisions contentieuses d’admission totale ou de dégrèvement ou restitution d’office portant sur les impôts, droits, taxes et redevances ;

-
de prendre, en ce qui concerne les droits ou les pénalités, dans la limite de deux millions de francs CFP (2 000 000 F CFP) par cote ou exercice, des décisions contentieuses d’admission partielle ou de rejet, des impôts perçus par voie de rôle ;

-
de prendre, en ce qui concerne les droits ou les pénalités, dans la limite de deux millions de francs CFP (2 000 000 F CFP) par période d’imposition des décisions contentieuses d’admission partielle ou de rejet, des impôts, droits, taxes et redevances perçus sur liquidation ;

-
de prendre, sans limitation de montant, des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, en matière de remboursements de crédit de taxe sur la valeur ajoutée.
3°
De rendre exécutoires les rôles d’impôts directs et taxes assimilées ;

4°
De fixer les dates de mise en recouvrement des rôles ;

5°
De signer les arrêtés de liquidation relatifs aux impôts et taxes perçus sur liquidation.

Art. 4.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claude Panero, la délégation prévue aux articles 1er, 2 et 3 du présent arrêté est dévolue dans les mêmes conditions, à M. Georges Peni, adjoint au chef du service des contributions.

Art. 5.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claude Panero et de M. Georges Peni, la délégation prévue aux articles 1er, 2 et 3 du présent arrêté est dévolue dans les mêmes conditions à M. Warren Dexter, chef du bureau législation et contentieux.

Art. 6.— En cas d’absence ou d’empêchement des ­personnes désignées aux articles 1er, 4 et 5 du présent ­arrêté, dans le domaine de la juridiction contentieuse visée au 2° de l’article 3 et dans la limite de leurs attributions, délégation de signature est donnée à l’effet de prendre, en ce qui concerne les droits ou les pénalités, des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, par cote, exercice ou période d’imposition, aux fonctionnaires de catégorie A, dont les noms suivent :

-
M. Lionel Bach et Mlle Thérésa Chin Koun Cheng, responsables de la cellule “Impôt sur les sociétés”, pour les demandes portant sur des impositions dont le montant initial en droits ou pénalités est égal ou inférieur à 1 000 000 F CFP, dans la limite de 1 000 000 F CFP ;

-
Mme Isabelle Outin, Mlle Aloma Rereao et M. André Laurent, responsables de la cellule “Impôt sur les transactions”, pour les demandes portant sur des impositions dont le montant initial en droits ou pénalités est égal ou inférieur à 500 000 F CFP, dans la limite de 500 000 F CFP ;

-
Mme Alice Tinorua épouse Rijkaart, responsable de la cellule “CST-Foncier”, pour les demandes portant sur des impositions dont le montant initial en droits ou pénalités est égal ou inférieur à 500 000 F CFP, dans la limite de 500 000 F CFP ;

-
M. Laurent Matijascic, responsable de la subdivision déconcentrée des îles Sous-le-Vent, pour les demandes portant sur des impositions dont le montant initial en droits ou pénalités est égal ou inférieur à 500 000 F CFP, dans la limite de 500 000 F CFP.

Art. 7.— En cas d’absence ou d’empêchement des ­personnes désignées aux articles 1er, 4 et 5 du présent ­arrêté, dans le domaine de la juridiction contentieuse visée au 2° de l’article 3, délégation de signature est donnée à l’effet de prendre, des décisions contentieuses d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, en matière de remboursements de crédit de TVA dans la limite de cinq cent mille francs CFP (500 000 F CFP), aux fonctionnaires de catégorie A, dont les noms suivent :

-
M. Lionel Bach et Mlle Thérésa Chin Koun Cheng responsables de la cellule “Impôt sur les sociétés” ;

-
Mme Isabelle Outin, Mlle Aloma Rereao et M. André Laurent, responsables de la cellule “Impôt sur les transactions” ;

-
M. Laurent Matijascic, responsable de la subdivision déconcentrée des îles Sous-le-Vent.

Art. 8.— Lorsqu’un contribuable a commis une erreur manifeste en établissant une déclaration ou en cas d’erreur du service lors de la saisie informatique des éléments déclaratifs et en cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées aux articles 1er, 4 et 5 du présent arrêté, les agents de catégorie A  désignés à l’article 6 du présent arrêté reçoivent délégation de signature à l’effet de prononcer le dégrèvement contentieux correspondant, quel que soit son montant, y compris lorsque celui-ci excède les plafonds de délégation visés à l’article 6 du présent arrêté.

La décision doit préciser de manière explicite le motif du dégrèvement et être conservée dans le dossier du contribuable concerné. Une copie des décisions prises à ce titre est en outre transmise à la direction du service, pour information, lorsque le montant dégrevé excède le plafond de délégation accordé à l’agent signataire de la décision.

Art. 9.— En outre, en cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées aux articles 1er, 4 et 5 du présent arrêté, les agents visés à l’article 6 du présent arrêté reçoivent délégation à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions, les correspondances visées aux paragraphes 1.1, 1.2 et 1.5 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 susvisée ainsi que les réponses aux demandes d’information des contribuables dès lors que ces réponses ne sont pas susceptibles de faire grief et ne comportent pas de prise de position du service des contributions.

Art. 10.— En cas d’absence ou d’empêchement des ­personnes citées aux articles 1er, 4 et 5 du présent arrêté, délégation de signature est donnée à Mme Thérèse Rattinassamy, responsable de la cellule “Incitations fiscales à l’investissement”, à l’effet de signer tous les actes courants et les correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2 et 1.5 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 susvisée liés à l’activité de la cellule dès lors que ces actes et correspondances ne sont pas susceptibles de faire grief et ne comportent pas de prise de position du service des contributions.

Art. 11.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 novembre 2009.


Gaston TONG SANG.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

